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ART. PREMIER N° AS1

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 décembre 2013 

ADAPTATION AU DROIT DE L’UNION EUROPÉENNE DANS LE DOMAINE DE LA 
SANTÉ - (N° 1336) 

Adopté

AMENDEMENT N o AS1

présenté par
M. Véran, rapporteur

----------

ARTICLE PREMIER

A l’alinéa 5, substituer à l’année :

« 2014 »,

l’année :

« 2015 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent article prévoit l'obligation de souscription d'une assurance en responsabilité civile 
professionnelle pour l'ensemble des ostéopathes et chiropracteur au 1er janvier 2014.

A cette date, le projet de loi ne sera pas entré en vigueur.

Or l’article 2 du projet de loi punit le manquement à l’obligation d’assurance :le principe de non 
rétroactivité de la mesure pénale plus sévère oblige donc à reporter la date d'entrée en vigueur de 
l'obligation d'assurance.

Dans la mesure où les montants minimaux des plafonds de garantie, fixés par décret, pourront 
différer des plafonds fixés par les contrats existants, il convient de prévoir l'entrée en vigueur du 
présent article le 1er janvier 2015, la renégociation de ces contrats intervenant en fin d'année civile.


